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C h e r ( e ) s 
arbitres, 
mes cher(e)s 
collègues, 
 
Nous l’avions 
annoncé et fait 
voté lors de 
l ’ A s s e m b l é e 
Générale au 

Thor, c’est désormais officiel, le 
District Rhône-Durance devient le 
District Grand Vaucluse. 
 
Une nouvelle étape dans la 
construction de notre District : 
nouveau nom, nouveau logo. 
 
Fidèles à nos engagements, ce 
changement est la volonté 
d’affirmer notre territorialité. 
En effet, il était difficile pour des 
personnes extérieures de savoir 
où se situait le District Rhône-
Durance, beaucoup l’imaginait 
dans la région lyonnaise. 
 
Ce nouveau nom affirme donc 
n o t r e  i d e n t i t é  l o c a l e , 
v a u c l u s i e n n e ,  t o u t  e n 
reconnaissant ses particularités, 
car nous accueillons aussi des 
clubs des Bouches du Rhône, du 
Gard et de la Drôme. 

Un territoire élargi, interterritorial,  
un Grand Vaucluse. 
 
Un changement n’arrivant jamais 
s eu l ,  c e  n o uv ea u  n o m 
s’accompagne également d’un 
nouveau logo puisque la FFF a 
souhaité déployer une identité 
visuelle nationale. 
 
C’est donc tous ensemble que 
nous sommes désormais sous une 
nouvelle bannière. 
 
Les anciens écussons deviennent 
donc « collector » et vous serez 
équipés dès janvier de nos 
nouvelles couleurs. 
 
Je vous souhaite à tous, une 
bonne fin d’année avec vos 
familles et vos proches. 
 
Bonnes fêtes à tous. 
Que notre famille du football et 
nos familles soient encore 
longtemps réunies dans tous les 
moments de partage et de paix 
que nous vivons ensemble. 

 
Marc MARTINET 

Président du District  
Grand Vaucluse 

 

C
D

A
 I

N
F

O
S

 
L

a
 g

a
z

e
tt

e
 d

e
 l

a
 c

o
m

m
is

s
io

n
 d

e
s

 a
r

b
it

r
e

s
 

D
I

S
T

R
I

C
T

 
G

R
A

N
D

 
V

A
U

C
L

U
S

E
 

D
E

 
F

O
O

T
B

A
L

L
 

Numéro 13 

Décembre 

2017 

EDITORIAL 

 

Téléphones des personnes chargées des contrairements 
lorsque vous ne pouvez pas honorer vos désignations à 
cause d’une indisponibilité imprévue la veille ou le jour 
du match. 
 

 

Séniors : Richard MUNZINGER : 06 73 86 35 55 
Jeunes : Fouad BOUAISS : 06 16 40 26 91 

 
 

IL EST RAPPELE AUSSI QUE LES DESIGNATIONS DOIVENT ETRE CONSULTEES 
DE PREFERENCE SUR VOTRE COMPTE FFF. 
 

C’est la seule application qui vous permet de 
consulter l’ensemble de vos désignations (District, 
Ligue, week-end, semaine, etc…) 
 

En cas de dysfonctionnement (bugs, pertes identifiant 
ou mot de passe), se rapprocher du Secrétariat du 
District. 
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François LETEXIER 
 
A seulement 28 ans, ce breton est le plus 
jeune arbitre du championnat de France 
de football. Il arbitre des matchs de Ligue 1 
et de Ligue 2.  
" C h a q u e  r e n c o n t r e  e s t  u n 
recommencement et un nouveau plaisir qui 
s'offre à moi" déclare t-il très ouvertement, 
et... s'il avait à donner un conseil de la 
fonction d'arbitre, il serait le suivant : 

« l'aspect psychologique sur le terrain est très important car c'est la meilleure façon 
de communiquer avec les joueurs et de leur faire comprendre les décisions arbitrales ».  

NOS REFERENTS EN ARBITRAGE 

Le premier stage Jeunes Arbitres s'est 
déroulé le samedi 11 novembre, jour férié, 
avec un taux de participation de 14 arbitres 
sur 35 convoqués, soit 40% des arbitres 
convoqués. 
Je ne ferai aucun commentaire sur le 
nombre d’arbitres absents, mais on s'y 
attendait un peu, car après avoir eu 19 
arbitres lors des deux stages de la saison 
dernière, voici qu'on tombe à 14 
maintenant.  
En ce qui concerne le stage, celui-ci était 
composé d'une partie en salle où nous 
avons abordé la préparation d'un match, 
m a i s  é g a l e m e n t  l a  r e l a t i o n 
arbitre/observateur. 
Pour le terrain, l'intervention d'Amir BOUSBAA 
et de Victor PETIGNY a permis aux arbitres 
de travailler physiquement et d'aborder 
l'échauffement d'avant-match. 
Le prochain stage aura lieu le 20 Janvier 
prochain en espérant avoir plus de 
participation !           Christopher SPADAFORA 

Mercredi 15 Novembre la sélection du district 
Grand Vaucluse U15 s'est déplacée au centre 
de formation de Nîmes Olympique. Dans le bus 
menant les joueurs étaient présents également 
trois jeunes arbitres du District désignés par la 
CDA. Ces trois arbitres (de gauche à droite : 
AUBERT Thomas, AZARD Louis et MARTINEZ 
Dorian) ont officié lors de la rencontre, 

composée de mi-
temps de 40’, où 
i l s  o n t  p u 
perfectionner leur 
arbitrage au 
centre comme à 
la touche. 
A savoir que ces 
t r o i s  j e u n e s 
arbitres sont en 
candidature pour 
l'écusson ligue en 
tant que Jeune 
Arbitre de Ligue. 

ZOOM JEUNES ARBITRES 

En remplacement de ses deux 
membres démissionnaires (voir CDA 
Infos n°12), la CDA a validé les 
n o m i na t i o n s  d e  C h r i s t o p he r 
SPADAFORA et Gérard THON aux 
postes de Vice-Présidents. 



 

CDA n° 13 Décembre 2017 3                                                          

Dans les Commissions de Discipline et d'Appel du District, il est constaté très 
souvent l'absence des arbitres, pourtant convoqués officiellement.  
 

Des motifs et prétextes multiples, santé, travail, éloignement, mais aussi le 
fameux "raisons personnelles", sont régulièrement invoqués par 
les concernés pour justifier leur empêchement d'assister aux réunions.  
 

Il est nécessaire que chacun prenne conscience que les débats au sein 
des commissions se doivent d'être contradictoires et qu'en conséquence, 
tous les acteurs de la rencontre (et les arbitres en font principalement 
partie) ont le devoir impérieux d'y participer.  
C'est la pluralité des avis, rapportés par les "mis en cause", les témoins et 
nos officiels, qui permettent aux membres des commissions de prendre des 
décisions légitimement acceptées par tous, car en adéquation à la fois 
avec les règlements et la recherche constante de justice et de vérité. 
 

La fonction d’arbitre ne se limite pas à prendre des décisions sur le 
rectangle vert ! 
De la même façon qu’il doit se préparer avant le match (entraînement, ponctualité, sérieux, 
etc…), l’arbitre doit assumer ses fonctions après la rencontre avec la rédaction de rapports 
d’après-match, être présent aux commissions pour débattre avec les personnes concernées. 
 

La politique de la chaise vide dessert l’arbitre, mais aussi l’Arbitrage. 
 

C’est pourquoi la CDA incite fortement les arbitres à se libérer de leurs contraintes personnelles, 
comme ils savent le faire le samedi et le dimanche, voire la semaine, pour leurs matches, afin de 
participer aux débats des Commissions de Discipline et d’Appel Disciplinaire. 
La CDA et les instances du District ne souhaitent pas en venir à des solutions radicales telles que 
des sanctions financières ou sportives à l’encontre des arbitres concernés, mais s’il n’y a pas 
d’améliorations notables cette deuxième partie de saison, ils se verront obligés d’envisager leur  
mise en place.  

 Ce mois-ci, nous portons à votre connaissance un rapport que la Commission de Discipline a 
reçu. A eux de déchiffrer et à vous de juger ! 

 

« La rencontre entre XXX et XXX se déroulait dans un bon eta de je jusqu’à 
la 70eme minutes quand XXX a obtenu une touche en leur faveur j’ai en-
tendu deux jours qui s insulter donc j’ai commencé à venir vers heu quand 
il on commencé à se porter des coups (joueur n6 et le joueur n9 de XXX). 
De la le dirigeant de XXX et rentré dans le train inssi que plusieurs person-
nes (c ete des joueurs de l´ Équipe 1) il sont rentré dans le train et de plus 
ils rentré pour essayer de sortir c est deux personnes mais il été impossible 
de continuer dans des conditions comme ça donc j ai pri l inititiv d arrêter 
là rencontre car le joue n6 été très virulent envers tout c est coéquipier et 
même quand tou le monde rentré dans les vestiaires il continuer  voilà  et 
je trouve que les dirigeants et les joueur de l équipes 1 n’avez pas à inter-
venir même si sa partamit d un bon sentiment pour moi ilMon pas laisser 
faire mon travail d arbres. 
Restan a votre disposition Mr Mm le président  » 
 

Il n’est pas dans notre intention de stigmatiser les fautes d’orthographe ou de syntaxe. 
En publiant ce rapport « abracadabrantesque », nous souhaitons simplement insister sur la né-
cessité de faire des rapports par écrit ou sur un ordinateur et non par téléphone !!! 
Et surtout de se relire avant de l’envoyer. Cela éviterait, entre autres, d’inventer des gares là où 
il n’y en a pas et de comparer sa fonction d’arbitre avec celle d’un végétal ! 

 C’EST DU VÉCU  ! 

VOS DEVOIRS… RAPPEL ! 
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Citation du mois 
 

« Ceux qui te mettent dans la merde, ne le font pas toujours pour ton 
malheur et ceux qui t'en sortent ne le font pas toujours pour ton 
bonheur. Mais surtout ceci, quand tu es dans la merde, tais-toi ! »  
 

                 Tiré du film « Mon nom est Personne »  

Toutes les personnes présentes dans la surface technique 
sont soumises à l’autorité de l’arbitre. 

Une seule personne est autorisée à se lever  
et donner des indications tactiques. 

Présences 
sur le banc de touche 

Il est important qu’une personne soit sur le banc de touche 
d’une équipe de JEUNES (jusqu’en U19 inclus). 

Si l’équipe ne possède aucune personne pour accomplir la tâche d’assis-
tant, le coach pourra le faire à condition de mettre une personne différen-

te sur le banc. 

Un 
entraîneur 

adjoint 

Un 
entraîneur 

Les joueurs 
remplaçants 

ou remplacés 

Un 
assistant 
médical 

Des 
dirigeants 

Un 
médecin 


